
Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 

Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014 

Siret : 21850014800075 

P a g e  1 | 5 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 23/02/2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le 23 du mois de février, à 20h00, le conseil municipal de la commune de BAZOGES EN PAREDS 

dûment convoqué le 19 février 2024, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la présidence de 

Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Denis GIACOMAZZI 

 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Démissionnaire     
BUFFETEAU Annie Démissionnaire     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

CESAR Jean-François Démissionnaire     

COULAIS Valérie Démissionnaire     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Démissionnaire     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 10 10 0 0 0 

 

             

 
 
 
 

D2024-02-02-008 

 
ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT « VENDEE NUMERIQUE » 

 

 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 

Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014 

Siret : 21850014800075 

P a g e  2 | 5 

 

EXPOSE DES MOTIFS 
 

1. L’article L.2113-2 du Code de la Commande Publique définit la notion de Centrale d’achat 
de la manière suivante « Une Centrale d’achat est un acheteur qui a pour objet d’exercer de 
façon permanente au bénéfice des acheteurs, l’une au moins des activités d’achat 
centralisées suivantes : 

 

• l'acquisition de fournitures ou de services destinés à des acheteurs ; 
 

• la passation des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services 
destinés à des acheteurs. » 

 
Les acheteurs, qui recourent à une centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou 
l'acquisition de fournitures ou de services, sont considérés comme ayant respecté leurs 
obligations de publicité et de mise en concurrence. 

 
Toutefois, ils demeurent responsables du respect des dispositions de cette ordonnance pour 
les opérations de passation ou d'exécution du marché public dont ils se chargent eux-
mêmes. 

 

2. L'intérêt d’adhérer à une centrale d’achat est, notamment, de deux ordres : 
 

• Un intérêt économique, du fait de la massification des achats et, partant des 
économies d’échelle réalisées. En d’autres termes, l’objectif de la Centrale consistera 
à obtenir des prix plus avantageux que ceux obtenus par les acheteurs effectuant eux-
mêmes leurs propres achats ; 

• Un intérêt juridique et administratif, dès lors que les acheteurs qui recourent à une 
centrale d’achat pour la réalisation de travaux ou l’acquisition de fournitures ou de 
services sont considérés comme ayant respecté leurs obligations de publicité et de 
mise en concurrence au sens de l’article L.2113-4 du Code de la Commande Publique. 

 
 

3. L’article 2 de la Convention Constitutive de Vendée Numérique prévoit que ce dernier « 
pourra si nécessaire élaborer et mettre en place des stratégies d'achat communes pour tous 
les achats qui le justifient en incitant à la création de groupements de commandes et/ou en 
agissant en tant que centrale d'achat spécialisée dans le domaine des réseaux de 
communications électroniques et des usages numériques qui en découlent » ; 

4. Dans ce contexte, Vendée Numérique ainsi que les acteurs publics vendéens (ci- après 
nommés les « Adhérents ») ont constaté l’intérêt de mutualiser un certain nombre de 
prestations touchant au développement des usages numériques autour de la collecte et la 
gestion de données par le biais d’une infrastructure très bas débit et de son cœur de réseau 
associé, une mission commune d’intérêt général. 

 

5. Pour ces achats, une intervention sous forme d’intermédiation contractuelle, au terme de 
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laquelle une centrale d’achat passerait des marchés publics ou des accords-cadres de 
travaux, fournitures ou de services destinés à des acheteurs, agissant ainsi en qualité de 
mandataire et fournirait une assistance à la passation des marchés publics, est apparue la 
plus adaptée. 

 

Pour mettre en œuvre le projet de réseau de bas débit et des capteurs associés, et afin de 

s’affranchir des risques d’incompatibilités techniques entre le réseau très bas débit et les 

capteurs, une consultation publique unique est menée par Vendée Numérique. Cette 

consultation a pour objet de conclure : 

 

Un accord-cadre mixte comprenant : 

• Un marché subséquent pour la conception, la réalisation et la maintenance d’un 
réseau très bas débit et d’un cœur de réseau, sous maîtrise d’ouvrage de Vendée 
Numérique. 

• Une partie à bons de commande pour la fourniture, la pose et les prestations 
associées aux capteurs. Cette partie est mise en œuvre dans le cadre d’une centrale 
d’achat intermédiaire au sens de l’article L. 2113-2 du Code de la commande 
publique, proposée par Vendée Numérique pour que chaque collectivité puisse 
acquérir des capteurs compatibles avec le réseau très bas débit. 

 

6. En conséquence, et en application de la délibération du conseil d’administration de 
Vendée Numérique n° D-2a-01-12-2023, celle-ci a décidé de constituer une centrale d’achat. 

 
La convention d’adhésion (ci-après, « la Convention ») en précise les modalités d’adhésion. 
 

7. Précisément, la Centrale d’achat assure les missions suivantes : 
 

• Sollicitation de l’adhérent pour participer à la démarche ;  

• Sourçage et élaboration du cahier des charges, ainsi qu’un calendrier prévisionnel 
de passation ;  

• Rédaction des pièces constitutives des marchés (règlements de consultation, cahiers 
des clauses particulières, actes d’engagement, cahiers des clauses techniques 
particulières…) ;  

• Organisation de l’ensemble des opérations de sélection ;  

• Réalisation des opérations d’analyse des offres et d’attribution permettant de 
sélectionner le(s) titulaire(s) ;  

• Présentation du dossier à l’organe décisionnel compétent de Vendée Numérique, 
lorsque la règlementation l’exige ;  

• Gestion administrative des opérations de fin de consultation (avis d’attribution, envoi 
au contrôle de légalité, signature et notification des marchés) ;  

• Information de l’adhérent de l’entrée en vigueur du ou des marchés ;  

• Transmission à l’adhérent de la copie du ou des marchés ou accords-cadres conclus 
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afin de lui permettre d’en assurer l’exécution ;  

• Archivage des pièces marché ;  

• Appui lors de la mise en place du / des contrats, le cas échéant. 
 

VU 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

 

CONSIDERANT 

Afin de permettre l’avancement de grade d’un agent du patrimoine actuellement Adjoint du 

patrimoine principal de 2eme classe en 1ère classe, il convient donc de créer un emploi à temps 

complet d’adjoint du patrimoine principal de 1ère classe et de 2ème classe à compter du 01/02/2024. 

PROPOSITION DU MAIRE 

 

- ADHERE à la centrale d’achat de Vendée Numérique ; 
 
-AUTORISE, Le Maire à signer tout document relatif à cette adhésion, notamment la convention 
d’adhésion. 
 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 11 6 10 0 10 0 10 10 0 

 
 

Le Maire, Philippe RICHIER 
                                                                                 

                                                                                 Le 26 février 2024 
 

                                                                                                        #signature# 
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Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 27/02/2024 

 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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CONVENTION D’ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DE VENDEE NUMERIQUE 

 

 

 

 

 

 

Entre : 

 

Le Groupement d’intérêt public Vendée Numérique, dont le siège est situé 40, Rue Maréchal Foch – 
85923 LA ROCHE-SUR-YON, identifié au SIREN sous le N° 130 018 559, représenté par Philippe 
GUIMBRETIERE, dûment habilitée à signer la présente convention, 
 

 
ci-après dénommé « la Centrale d’achat » 

D'une part, 
Et : 

 

[A COMPLETER avec le nom de l’entité] dont le siège est situé [A COMPLETER avec adresse], 
représentée par [A COMPLETER avec nom du représentant], dûment habilité à signer la présente 
convention [A COMPLETER avec décision de délégation], 

ci-après dénommé « acheteur » ou « l’adhérent » 
D'autre part. 

 

 

  



Vendée Numérique – Convention Adhésion Centrale d’Achat 

PREAMBULE :   

 

Conformément à l’article 2 de la convention constitutive du groupement d’intérêt public (« GIP » ci-

après) Vendée Numérique, ce dernier est compétent pour agir « en tant que centrale d'achat spécialisée 

dans le domaine des réseaux de communications électroniques et des usages numériques qui en 

découlent ». 

Par délibération n°D-2a-01-12-2023 du Conseil d’administration du 1 décembre 2023, Vendée 

Numérique a décidé de se constituer en « Centrale d'Achats Vendée Numérique », afin d’offrir de 

conduire la passation de marchés publics dans le cadre du projet Vendée Territoire Connecté, 

conformément aux dispositions du 2° de l’article L2113-2 du Code de la Commande publique (Centrale 

d’achat intermédiaire). 

Le projet Vendée Territoire Connecté vise à développer les usages numériques autour des réseaux dits 

intelligents et notamment les usages d’objets connectés sur le territoire départemental vendéen, et une 

infrastructure très bas débit, support de ces usages. 

 

 

Ceci exposé, les parties ont convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 -  OBJET 

 

La conclusion de la présente convention permet à l’adhérent d’avoir recours aux services d’achat 

centralisés proposés par Vendée Numérique, agissant en tant que Centrale d’achat.   

 

Ces services consistent, conformément à l’article L. 2113-2 du Code de la commande publique en la 

passation de marchés publics ou accords-cadres de fournitures, de services ou de travaux destinés à 

l’adhérent (rôle dit de la « Centrale d’achat intermédiaire »).  

 

Cette mission peut porter sur tout marché public ou accord‐cadre de fournitures, services ou travaux 

dans le cadre de la règlementation en vigueur, s’inscrivant dans le projet Vendée Territoire Connecté. 

 

Lorsqu’il a recours aux prestations de services d’achat centralisés proposés par Vendée Numérique, 

l’adhérent est, conformément à l’article L. 2113‐4 du Code de la commande publique, considéré comme 

ayant respecté ses obligations de publicité et mise en concurrence au titre de la réglementation 

applicable aux marchés publics. 

 

Toutefois, il demeure responsable du respect des dispositions du code de la commande publique pour 

les opérations de passation ou d'exécution du marché public dont il se charge lui-même.     

 

La signature de la présente convention n’emporte pas obligation pour l’adhérent de recourir à la Centrale 

d’achat pour tout nouveau besoin.    
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ARTICLE 2 -  DUREE 

La présente convention prend effet à compter de sa notification à l’adhérent par Vendée Numérique. 

La convention est établie pour une durée indéterminée. Il peut être mis fin à la convention dans les 

conditions définies à l’article 7 ci-après.  

 

ARTICLE 3 -  MODALITES DE RECOURS A LA CENTRALE D’ACHAT 

 

Par la signature de la présente convention, l’acheteur adhère à la Centrale d’achat de Vendée 

Numérique et est réputé avoir pris connaissance des modalités de fonctionnement de la Centrale 

d’achat. 

L’adhésion à la Centrale d’achat est facultative, libre et gratuite.   

La signature de la présente convention n’implique pas pour l’adhérent l’obligation d’avoir recours aux 

dispositifs proposés par Vendée Numérique agissant en tant que Centrale d’achat pour tout ou partie 

de ses besoins à venir.     

 

ARTICLE 4 -  FONCTIONNEMENT 

 

ARTICLE 4.1 -  ROLE DE LA CENTRALE D’ACHAT 

 

La Centrale d’achat de Vendée Numérique réalise principalement les missions suivantes :   

- Sollicitation de l’adhérent pour participer à la démarche ;  

- Sourçage et élaboration du cahier des charges, ainsi qu’un calendrier prévisionnel de 

passation ;  

- Rédaction des pièces constitutives des marchés (règlements de consultation, cahiers des 

clauses particulières, actes d’engagement, cahiers des clauses techniques particulières…) ;  

- Organisation de l’ensemble des opérations de sélection ;  

- Réalisation des opérations d’analyse des offres et d’attribution permettant de sélectionner le(s) 

titulaire(s) ;  

- Présentation du dossier à l’organe décisionnel compétent de Vendée Numérique, lorsque la 

règlementation l’exige ;  

- Gestion administrative des opérations de fin de consultation (avis d’attribution, envoi au contrôle 

de légalité, signature et notification des marchés) ;  

- Information de l’adhérent de l’entrée en vigueur du ou des marchés ;  

- Transmission à l’adhérent de la copie du ou des marchés ou accords-cadres conclus afin de lui 

permettre d’en assurer l’exécution ;  

- Archivage des pièces marché ;  

- Appui lors de la mise en place du / des contrats, le cas échéant. 

 

En tant que de besoin, l’adhérent est invité à participer à des réunions d’information sur les projets 

d’achat en cours ou à venir, à l’expression de son besoin et à la restitution de l’analyse des offres      

avant attribution.   
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ARTICLE 4.2 -  ROLE DE L’ADHERENT 

 

Par la signature de la présente convention l’adhérent donne mandat à la Centrale d’achat, pour signer 

en son nom les accords-cadres auxquels il souhaite participer.   

 

L’adhérent s’engage à :   

- Transmettre ses besoins dans le cadre fixé par la Centrale d’achat ; 

- Participer en tant que de besoin au sourçage et aux différentes étapes de préparation et 

sélection ;  

- Assurer l’exécution du marché : passation des marchés subséquents le cas échéant, émission 

des commandes, réception des prestations, paiement des factures ;  

- Donner, par la signature de la présente convention, mandat à la centrale d’achat de Vendée 

Numérique pour que celui-ci puisse accomplir les modifications nécessaires à la bonne 

exécution du marché ou de l’accord-cadre (ex : avenant) et, si nécessaire, apporter assistance 

dans la résolution d’un litige qui viendrait à naître, étant entendu que l’adhérent demeure 

responsable du respect des dispositions du code de la commande publique pour l'exécution du 

marché public ou de l’accord-cadre, ainsi que de la passation et l’exécution des marchés 

subséquents qu’il organise sur la base d’accords-cadres conclus par la centrale d’achat. 

 

 

ARTICLE 5 -  PARTICIPATION FINANCIERE 

 

L’adhésion au dispositif de Centrale d’achat proposé par Vendée Numérique est gratuite, elle ne 

donne lieu à aucune rémunération au profit de Vendée Numérique.    

 

 

ARTICLE 6 -  CONFIDENTIALITE 

La Centrale d’achat et l’adhérent s’engagent réciproquement à ne divulguer, sous quelque forme que 

ce soit, aucune information ou tout document relatif aux besoins de l’adhérent, sans l’accord de l’autre 

partie.  

De manière générale, la Centrale d’achat et l’adhérent s’accordent pour prendre toute mesure 

nécessaire à la préservation des offres techniques et financières. 

 

ARTICLE 7 -  RESILIATION 

 

Chacune des deux parties peut mettre fin à la présente convention par courrier électronique avec avis 

de réception adressé au Directeur du GIP Vendée Numérique.      

 

Le retrait ne prend effet qu'à la fin des marchés publics ou accords-cadres dans lequel l'adhérent est 

partie. Le retrait emporte résiliation de la présente convention. 

    



Vendée Numérique – Convention Adhésion Centrale d’Achat 

 

ARTICLE 8 -  LITIGES 

 

En cas de litige survenant dans l’interprétation ou l’exécution des présentes, les adhérents 

s’efforceront de le régler à l’amiable. 

À défaut d’accord amiable, les contestations seront portées devant la juridiction compétente. 

 

Fait à : 

Le : 

 

 

Pour l’adhérent      Pour la centrale d’achat 


	94fb6fb0f60b8c7b5ff9a9f22cf59ae98cb24907d981f17096713c29ee3624b2.pdf
	502bec7c74c7251225953b626ac71226ecadef3bafef5172a9e7f586d9b99173.pdf

		2024-02-27T09:01:32+0100
	Vendée
	Philippe RICHIER 116df2ba6525924551ac2da9b190718cc65f44fe
	Maire de Bazoges en Pareds




